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PREMIÈRE PUBLICATION 

1. Nom et siège de l'association dissoute: 
GOLF NETWORK FOR RIGHTS AND FREEDOM GNRF en 
liquidation, Fribourg

2. Dissolution par: Décision de l'assemblée générale des socié-
taires

3. Date: 25.09.2014

4. Echéance du délai de déclaration des créances: 30.05.2016

5. Adresse pour la déclaration des créances: 
c/o Me Ridha Ajmi, Etude, c/o Me Ridha Ajmi, Etude, 
1723 Marly 1 

6. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers de l'as-
sociation dissoute d'annoncer leurs prétentions.

7. Remarques: L'attention des créanciers est attirée sur le fait 
que l'association se réserve le droit de procéder à une réparti-
tion anticipée de l'actif
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